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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix.TravaII.Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace.Work-Fathedand

REGION DE LDCIREME-NORD
nHBH•H•H•HnŒqipq++n•

DEPARTEMEFr DU LOGONE ET CHAFU

FAR.NORTH REGION

LOGONE AND CHARI DMSION

COMMUNE DE HILE.ALIFA
aHH•H•HH•HBeH•qnu•41=Hi•

HiLE.AUFA couNal
COMMISSION IFIERNE DES PASSATION

DES MARCHES
IHrERNALTENDERS BOARD

AVIS D’APPEL D’OFFRES
N'07/AONGÏC-HILE.ALIFNCIPM/2025 DU 31112/2025, POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU

LOGEMENT D’ASTREiNTE A yEP DE HiLE.ALiFA DANS LA COMMUNE DE HiLE.ALiFA DEPARTEMEFr
DU LOGONË ETCHARI, REGiON DEL’ExrRÊME.NORD.

1. Objet de l'Appel d'Offre s
Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public (BIP) du MINEDUB, Exercice 2025, le Maire de la

Commune de HÏLE'ALIFA, Autorité Contractante, invite les soumissionnaires présélecüonnés à soumissionner
pour les travaux de réhabIlitation du logement d’astreinte à l’EP de Hilé•AIifa dans la Commune de HILE.
ALIFA Département du Logone et Charl, Région de l’Extrême•nord.

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :

Travaux préparatoires ;0

Démoliüons ;

Charpente couverture/plafonnage ;

Menuiserie ;

Maçonnerie ;

Peinture ;
Tranches/Allotissement

Les travaux sont en une seule tranche et un (04) lot comme suit :

N'’ de

lot Désignation du projet Localités ban sionnel en
Fcfa TIC

R

LOGEMENT EP DE HILE-ALIFA
HILE-ALIFA

01

5 000 000

TOTAL 5 000 000

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l'issue des études préalables est de Cinq millions (5 000 000) Francs

La partlcïpation au présent appel d'offre est ouverte aux entreprises de droits camerounais invitées et ayant
une expérience avérée dans le domaine des bâtiments

CFA

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent appel d'offre
est de troIs (03) moIs calendaires. Ce délai court à compter de la date de noüïicaUon de l'ordre de service de
commencer les prestations.

6. PartIcIpatIon et origine

Scanné avec CamScanner



,}
-i

1 r

: ! !

11

\\ +
}

1

t

7. FInancement

Les travaux ot>jet du présent Appel doffre sontfinarEës parle BIP•MINEDUB de l’exercIce 2026 sur la ligne
d'lmputaüon budgétaIre n',.............,...........

8. Mode de soumtsslon

Le male de soumission retenu pour cet appel d'offre ost hen IIgne, ToutefoIs, brsque bs deux possibilités
sont ouvertes, un soumisslonnaïre ne peut utiliser à la foIs le mode en ligne et le male hors ligne.

9. Cautlonnement de soumIssion

Chaque soumissk>nnalœ doit hlïxlro à ses pIèces administratives un cauüonœment de soumission, acquitté à

la main, délivrée par un OQanisme ou une InsUtulon financière agréée par le MinIstre chargé des finar»es pour

émettre les caulons dans ksdomaires des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DGG dont

le a»ntant s'élève à Cent MIlle (100 000) Francs CFA valable Jusqu'à trente (30) Jours au•delà de la date
InItIale de vaIIdité des offres. L'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier

o«ïœ ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre

des cauüons dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de foffre. Une caution de
soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation coàcernée est considérée comme

absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaïre au cours de la séance d'ouverture des

plis estirrecevable.

ID. Consultation de Appel d'offre
Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Commune de HILE-ALIFA dès rëœpüon de la lettre
d’invitation.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http #www.marches
pubÇïcs.cm et http:/fwww.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP : www.arïnp.cm

ll. AcquisItion de Appel d’offre
La version physique du dOSSiŒ de Appel doffre peut être obtenue à la Commune de HILE4LIFA réception de
la lettre dinvitation, œntre versement d'une somme run rernt»ursable des frais d'achat du dossier de Appt
d'oflïe de Dix Mille (10 000) francs CFA, payatie à la Recette MunicIpale de HILE•ALIFA

Il est également possible d'obtenir la version ëlectIonîque du dossier par téléchargement gratuit aux adresses
sus indiquées pour la version électronique. Toutefois. la soumission par voie physique ou électronique est

conditionnée par le paiement des frais d'achat dossier du DAO,

12. Remise des offres
Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01)odginal et six (06) copies

marquées comme tels1 devra parvenir [Lieu d'enregistrement des offres]. au plus tard le 22/al12026 à 13h et

devra porter la mention
AVIS D’APPEL D’OFFRES

N.07/AONO/C.HILE.ALIFÆCIPW2025 DU 31/12/2025, POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATiON OU

LOGEMENT D'ASTREINTE A L'EP DE HILE.ALIFA DANS LA COMMUNE DE HILE'ALIFA, DEPARTEMENT
DU LOGONËETCHARI, REGiON DËL'ËXrRÊMË-NORO.

A n'ouvrir qu'en séance de dëpouillement'

13. Recevabïlité des pIIs

hs pièces administraüves, l'oKre technique et foffre financière doivent être placées dans des envelopps
diRé-rentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvrage :

• Les plis portant les indications surf identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérïeurement aux dates et heures limites de dépôt :

• Les plis non40nforrnes au mode de soumission.

• Les plis sans IndIcation de l'Identité de l'Appel d'Offres ;
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• Le non+esl>ect du nombre d’exemplaires Indiqué dans le RPAO ou offre unIquement en œpïes

Toute offre Incomplète confonnément aux prescrIptIons du DÂO sera déclarée Irïecevable. Notamment

fabsence de la cautIon de soumIssIon déIIvrée par un organIsme ou une InstItutIon Hnanclère agréée
par le MinIstre en charge des fInances pour émettre les cautlons dans le domaIne de8 marchés publïc8

ou le non+esped des modèles des pIèces du DossIer de Appel d'offre, entraînera lerejetpurefslmple
de l'offre sans aucun recours.

Une cauüon de soumissIon prrxiulle maIs n'ayant aucun rapport avec la consultation cor»emé8 est considérée

comme absente. La caution de soumissIon présentée par un soumîssïonnaire au cours de la séarœ
d'ouverture des plis estlrrec8vabl8.

14. Ouverture des plûs

L'ouverture des pIs se fait en un temps et aura lieu le 22/0112026 à préciser à 14h heures par la Commission
Interne de Passation des Marchés de HILE-ALIFA dans la salle des acte8 de la Commune de HILE-ALIFA

Seuls les soumissionnaiœs peuvent assIster à cette séance d'ouverture ou s' faIre représenter par une seule

personne de leur ctx>ix dûment mandatëe même en cas de groupement d'entreprises.
Sous peIne de reJet, les pIèces du dossIer admInIstratIf requIses doIvent être produItes en orIgInaux ou en
copIes ceïtifiées conformes par le servIce émetteur ou l'autorité adminIstratIve compétente,
conformément aux dIsposItIons du Règlement PartIcuIIer de l’Appel d’Offres. Elles doIvent dater de moIns
de troIs (03) mois ou avoir été établies postérleurement à la date de sIgnature de l’AvIs de d'Appel d’Offres
En cas cfabsenœ ou de non€onfonnité d'une pièce du dossier administratif lors de l'ouverture des plis, après
un délai de 48 heure accordé par la Commission, foffre sera rejetée.

15. Critères d'évaluation
Les critères d'évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.

15.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notamment :

a
D

0
D

0
0
a
0

de l'abserce du cautionnement de soumission à ïouvertuœ des plis;

de la non .production au<!elà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de fouveïture des plis, (excepté le cautbnnernent
de soumission);

des fausses déclarations, manœuvres f}auduleuses ou des pièces falsifiëes ;

du non.respect de 05 OIÉ sur 06 ouI critères essentiels ;

l'absence d'un prix unitaire quanüfië dans l’Offre financière ;

de l'absence d'un élément de l'offre finar»ière (la soumission, les BPU, le DQE) :
de l'absence de la charte d'intégrité datée et signée ;

de l'absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée ;

15.2. Critères essentiels

L'évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 06 oui essentiels ci<iessous :

a)

b)
c)

d)

e)
0

Présentation générale ;
Le personnel d'encadrement de l'entreprise
Le matériel de chantier à mobiliser

La méthodologie d'exécution

Références et capacité de préfinancement de l'entrepHse

Les preuves d'acceptation des conditions du Marché ;

NB : Pour être qualifIé à l'étape suivant, chaque entreprise doit satisfaire au moIns à 05 critères
essentIels sur 06 possibles

16. AttrIbutIon

Le Maître d'Ouvrage attribue le marché au soumissionnaïre ayant présenté une offre remplissant les cïitèles de
qualificaüon technique et financière requises et dont l'offre est évaluée la moins disante.
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17. Nombre maximum de lots :
Un candidat Fut soumissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peut être attHbutalre de plus de troIs (03)

$

lots

r 18. Durée de validité des offres

Lessoumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite initiale fixée fx)ur
la remIse des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent ëüe obtenus aux heures ouvrables à là Commune de HILE'
ALIFA ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://w.marchespublics.cm et
http://ww.publiccontracts.cm,

20. Lutte contre la corruptIon et les mauvaIses pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actbs de corruption ou faits de mauvaises p[aüquesl biee
vouloir appeler la coNAë au numéro 1b17, rAutoritë chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appeD

aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l'ARMP

Ampllatlons:

.DDMAP IL&C (pour inÏœrnaliŒI)
• DDADEFVLC (powinfŒrnalicxl)

-PRESIDEÆT/ CIPMÆIAL {HXŒinfomnüon)
.ARMP (FXJrpubMïar au JDM)

- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour Inforrïtation et mërncire).
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